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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 798-01-2024 

 
 
RÈGLEMENT 798-01-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 798-00-2023 DE 
DÉLÉGATION DE POUVOIR AUX EMPLOYÉS MUNICIPAUX AINSI QUE SUR LE 
CONTRÔLE ET LE SUIVI BUDGÉTAIRE AFIN DE MODIFIER LES FONCTIONNAIRES 
AUTORISÉS 

 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le _______________ ; 
 
CONSIDÉRANT que le président d’assemblée a mentionné la nature et l’effet du projet de 
règlement; 
 
QU’À SA SÉANCE DU __________________ 2024, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE 
CE QUI SUIT :  
 

1. L’article 1 du règlement 798-00-2023 est remplacé par le suivant :  

«  Dans le présent règlement, on entend par : 
a) « fonctionnaire de niveau A » : Directeur général; 

 

b) « fonctionnaire de niveau B » : Directeur général adjoint 
 
c) « fonctionnaire de niveau C » : Directeurs, directeurs adjoints, trésorier 

adjoint et chefs de division; 
 
d) « fonctionnaire de niveau D » : Ingénieur de projet, contremaîtres et chefs 

aux opérations; 
 
e) « fonctionnaire de niveau E » : Conseillers, coordonnateurs, techniciens 

en génie civil et greffier adjoint. » 
 
 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 
 
 
 
_____________________________________ 
Stéphane Williams, maire 
 
 
 
_____________________________________ 
Isabelle Paquette, greffière 
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